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l u que les «inl» politique» 
1 M Mlfrh>t*H) elb'aginsauent que 

B f c r t ^ r d r V p k r t f dd Par i s , nous 

* ^ K f V w w f ' p o i n t besoin de rece-

et est « e x e r c é le» droits à « » • épo 
^ « M t « p < t a parties d e T À l l e r a i . 
• M vivaient encore «eus un régies» quasi 
féodal. Noue n e somme» donc pas dos 

«ewfdtateWton l eurr» « t qu'on d i r i g e à s a 
•hf iyp i te ine» « n } i m daae- la v ie 

que ta Gazette nationale, 
s protestation, e t qui a tou -
g f a n * m t j o r i t * de» d o u t é s 
LorrdfM e u Reiehs tag , ne 
• I Smnàat m"»*»** mité. . pas 

pin» d e />•>•<» « M d« Berlin. U s e borne 
* écouter la vo ix d* l a c o n s c i e n c e publ i -
« k • • » « M représentants M prennent 
oommU attende» intérêt» e t de» sent iments 
djàMffa qoi iesi a élu» 

'avons rien à c h a n g e r à cette 
;„»'«! «et vrai que las ma l -

m a t u n t e des nat ions 
ooeaa*aaatie des iadtv idus , la population 
a laae ianne- lorra ine e s t mûre pour une 
action, pol i l ioua spontanée et indôpen 
daate de, toute auggaai ipn ex tér i eure . 
Noua soJaefflRsn W t S r i v r i o i r e t d'agir 
par n o u s - m ê m e s , et nos a m i s de F r a n c e , 
qui su ivent a v e c un tendra intérêt toute» 
mis v M v t i t u d e s et qui partagent toute» 

' «uetoe, sa g a r d e r a i e n t bian d'ag 
_ laa aiftVti Uee da n o t r e s i tuat ion 
l a intervent ion maladroite dan» nos 

4TO COHCEUIAlfT U S ASPIRANTES 
ADX lUTETS SE CiPAClrÊ 

On lit dans le Journal officiel : 
Un certain nombre de famil e s et de 

directrices d'établ issements publics et l i 
bre* ont demandé si la condit ion d'âge 
imposée a u x aspirante» par l'article 3 de 
décret du 4 janvier serait e x i g é e dés la 
sess ion de m a r s 1831. . 

U n e tel le interprétat ion de I art ic le 5 
serai t exces s ive : e l le jetterait le troubla 
dans las é lu l e s c o m m e n c é e s et i m p r i m e 
rait é la rég lementa t ion nouvel le un vé
ritable caractère de rétroact ivité . 

A u moment , en effet, oa le décret et 
l'arrêté da janvier ont été publiés , la pé 
riode d' inscription, pour la se s s ion de 
m a r s , était v irtuel lement ouverte , et bon 
nombre d'aspirantes ava ient demandé 
ou al la ient demander leur inscript ion. Si 
leur demande étai t repou«> ée.el les s e 
raient trustées d'une sorte de droit acquis 
qu'on a e saura i t équi tablement leur con
tacter. 

En conséquence , le minis tre de l ' ins
truction publ ique a décidé : 

1* Q u ê t e s asp irantes qui justif ieraient 
de se ize a n s révolu» au jour de l 'ouver
ture de la ses s ion de m a r s 1881 sera ient 
admise* à subir l 'extraen du bravet é l é 
menta ire ; 

V Que col les d'entre l es asp irantes qui 
»i Iniaaiajanl à cet te se s s ion cont inue
raient -*• jouir du bénéfice de la décis ion 
prisa à leur égard et pourraient ae rspré-
saatar a u x sess ion» ul tér ieures de 1881 ; 

3* Que laa aspirantes a u bravet s u p é 
rieur sera ient admises à concourir à la 
aaaaion de Mars l » s l , à la condit ion d'a
voir 17 a n s au jour de l 'ouverture da la 

"TaâTi J es t entendu, d'ailleurs, que cette me
sure except ionne l le aa pourra s'appliquer 
qu'a la oa iégor ie dont il v ient d'être parlé , 
a» que la» art ic les 5 et 7 du décret re -
afayîarsot toute leur force lors de la s e s -
s ioa su ivant» , le» r a i s o n s qui s 'opposent 
* l 'application, en quelque sorte rétroao-
trvu, d e cas article* » la ses s ion de m a r s 
• » pouvant ê tre invoquées pour cel le de 
jttiiWt. _ 

A V I S 
relatif ma* matière* da l'examen du 

breoet supérieur 
(Sess ion de m a r s 1881) 

O a s'est préoccupé de eavo ir ai l e s d is -
noaiUaai da l'arrêté du & janv ier , concer 
a a n t la» mat ières de l ' examen du brevet 
supérieur, sera ient appliquées dès 1» ses
s ion da m a r s 1841. 

La rtpoase o e saura i t ê tre qu'aff irma
t ive , puisque l'article 29 de cet arrêté le 
rasM exécuto ire « à part ir du jour de s a 
ptuMieation. 

Toutefois , l 'administration croit devoir 
jafiîrssii la» ia léreseésau'e l le a pris les 

nécessa ires pour tenir compte 
a u * c a o i i d a u da cette sess ion des cond 
l i ions part icul ières où i l s sa trouveront 
par sui t» da la publication très réconte 
oajlév nouve l l e rég lementat ion e t par sui te 
dé) i'qbsenoede p r o g r a m m e comple t - et 

\f Pour les épreuve» écri tes , l 'adminis
trat ion, 4 qui e»t la i ssé le cho ix des sujets 
d épreuve , usera de cette liberté de ma
niera à sauvegarder l e s intérêts des can
didat»: d'un» part» e l le cho i s i ra l es s u 
jet» de l a ses s ion de m a r s parmi les m a -
ttéres qui antér ieurement fa i sa ient déjà 
aar*i« du p r o g r a m m e des épreuves écri 
tes ; d'autre part, pour les quelque» ques-
Èiffip H"' jusqu'ici n'étaient l'objet que 
« n a i ê f f a g a t i o n s ora le s , e t qui donnent 
Heu, maintenant à une épreuve écrite , les 
sujets cho is i s par l 'administration ne dé-
ss^auusaafsjajB^s/^rvaa» dM c o n n a i s s a n 
ces précédemment requises , et la seule 
<JwTar»ae» cons i s tera a faire constater ces 
• M b a i s s a n c e s par une courte rédaction, 
•Mt'llM Se ques t ions ou d'exercices au ta
bleau noir . . . 
* ffm" a demandé , en particul ier , s i la 
a l iauWrie . i 'a lgèbre .ragr icul turo feraient 
partie des mat ières de l 'examen pour les 
aspirante*. Le décret du ti janvier , p u -
mïmvAtonrnal Officiel du 25, répond 
négat ivement à cette quest ion , puisque 
éqVdiverses mat ières n'entrent pas d a n s 
le p r o g r a m m e de l 'enseignement des éco-
lesTsormaies da filles, et que l 'examen dn 
afbret supér ieur n e peut en aucun cas, 
<apd»»er le» l imites de l ' ense ignement 
d u * é c o l e s normales . (Art.l'J »t 30 de Istr-
r è t ê d u 5 janvier . ) 

f f o t t r les épreuves ora les , l 'adminis
tration e n v e r r a en temps utile a u x c o m 
mis s ions d'examen las instruct ions néces
sa ires pour qu'a la ses s ion de m a r s les 
e x a m i n a t e u r s s e r n ferment dans les 
Limitas de l 'ancien e x a m e n . Ce résul tat 
es t d'autant plus facile à atte indre que 
las cadros de l 'examen oral sont a peine 

fiés par la nouve l le r ég l ementa t ion , 
rmaast ique seu le , rendue obl igato ire 
» lo i dn 27 janvier 1870, donne l ieu 
•xamen n o a v e e u , lequel, jusqu'à la 
sat ioa d'ua programme spécial , n e 

pourra cons i s ter , pour l es asp irantes , 
lu 'en o n petit nombre de que - t i ens théo-

' i é lémenta ires . 

H BRUIT P E U SEIURS HUTAIRE 
La oorraepeQdant berlinois de la 

tyfnWêue 'française nous apprend 
qijB la' pliwart des journaux prussiens 
ont Mprodm^iAmaoi,des extraits d'un 
article anonyme de la semaine mili-

têftt emi mérite assurément d'être mis 
étaient/. IlÉoujjJent l'utilité do l'es-

à la baïonnette, et.comme argu
ment décisif, il invoque l'influence que 

' srjjnepeut avoir sur le moral 
it^amle dressant à l'offensive, 

msptfsrnt le goût de l'attaque et 
>ris de la mort et du danger. 
Qu'elle vienne de l'Est ou de 
tt, ou des deux côtés à la fois, dit 

tu*ur de cet article, une lutte terri-
pour nous, une latte 

tee de la nation,une lutte 
loTt, dans laquelle chaque..nerf, 

chaque fibre devra se tendre à sou 
maximum, combat gigantesque et de 
longue durée, dans lequel nous n'a
vons pas à compter sur des succès 
comme en 1866 et 1870, mais plutôt 
sur de rudes coups, de sensibles revers 
peut-être. C'est alors qu'on verra de 
quel prix, de quel poids à la guerre 
sont Tes éléments moraux et l'énergie 
de la volonté. Puissions-nous en un 
jour de détresse n'avoir pas à faire en 
vain appel à l'esprit de 1 armée ! » 

Une statistique 
Le minis tre de l ' instruction publique 

v ient de publier u n e stat ist ique très c u 
r ieuse des e x a m e n s de bacca lauréat pen
dant l a sess ion d'octobre-novembre 1880. 

Pour le baccalauréat e s - l e t l r e s f r * par
tie), lé nombre des candidats e x a m i n é s 
étai t de 3,837. Sur c e nombre , 1,984 ont 
été é l iminés après l 'épreuve écrite et 320 
après l 'épreuve cralo . 1,531 ont é té admis 
au grade , soit une m o y e n n e de 37 0/0. La 
moyenne la plus forte, 47 0 /0 , a été obte
nue devant l a faculté de N a n c y . V i e n 
nent ensui te Montpell ier 40 0/0. Rennes 
46 0 /0 , Par i s 43 0/0, Besançon ot Poit iers 
41 0/0 . Knfln, a u dernier éche lon , Aix 
a v e c 29 0/0. 

S u r le nombre das admis , 3 ont obtenu 
la note bien, 148 assez bien ot 1,38 J pas
sable. 

Pour la seconJo partie du b a c c a l a u r é a t 
es le t tres , l a m o y e n n e des admiss ions e s t 
plus é levée que pour la première . lille est 
de 41 0/0. Sur 2,020 candidats e x a m i n é s , 
1,155 ont é té é l iminés après l 'épreuve 
écri te , 311 après l'épreuve i r a l e e t 1,155 
ont été a d m i s au grade . La m o y e n n e , la 

filus é levée, 63 0 /0 , a été obtenue devant 
a faculté de Dijon ; v i ennent ensu i t e 

Rennes 6 ) 0/0, Grenoble et Besançon 
50 0/0, Par i s 48 •>/(), Montpell ier 45 0/0. La 
facul té de Clormont v ient en dernier avec 
310 /0 . 

S u r les 1,154 a d m i s , 1 a obtenu la note 
bien, 93 la note assez bien et 1,054 pas
sable. 

Les e x a m e n s du baccalauréat è s - sc ien-
ces complet ont donné les résultats su i 
vants : s u r 1,624 e x a m i n é s 9 >6 ont été re 
fusés après l 'épreuve écrite , 149 après 
l 'épreuve orale et 543 ont été admis , 2 
a v e c la note bien, 69 a v e c assez bien et 
472 a v e c passable. C'est une m o y e n n e de 
3J 0/0 d'admis s u r le nombre total des 
candidats . La plus forte m o y e n n e , 53 0 /0 , 
a été obtenue par la faculté de Ciermont; 
v iennent euxuite N a n c y , SI O/O ; Dijon, 
44 0 /0 ; Lyon, 39 0 / 0 ; Montpel l ier et Ken 
nés , 35 0/0; Par i s et Grenoble v iennent en 
dernier a v e c 27 0/0. 

Pour le bacca lauréat restre int , 493 c a n 
didats s e s o n t présentés , 237 ont été é l i 
m i n é s après 1 épreuve écr i te , 46 après 
l 'épreuve ora le et 209 ont é t é a d m i s , soit 
une proportion de 42 0 /0 . La plus forte 
m o y e n n e a été obtenue p*r la faculté de 
Lyon , 69 0/0. Vienneut ensui te , Grenoble 
66 0/0; Ciermont , 610/0; B c s a a ç o n , 58 0/0; 
Paris- et Bordeaux , 43 0/tf; Caen, Dijon et 
Marsei l le . 41 0/0. La plus faible m o y e n n e 
e s t cel le de la faculté de Lille, 20 0 /0 . Un 
des admis a obtenu la note bien, 32 assez 
bien et 175 passable. 

Quelques inots sur la rage 
En écr ivant encore que lques l i g n e s sur 

ce sujet , je sa i s bien a quoi je m'expose, 
m a i s , m a foi, tant pisl U en es t de la rage 
c o m m e de l 'a lcool isme, ejle fait des p r o 
g r è s inquiétants , et je puis bien, dans 
l' intérêt de m e s s embl ab l e s , m'exposer un 
peu a u x i n j u r e s d e s trop g r a n d s a m i s des 
ch iens . Il est des per onnes qui n e v e u 
lent pas que l'on t o u c h e a u ch ien , ni 
m ê m e q u e Von en dise du mal . Pour e l l e s , 
le ch ien doit ê tre invio lable , ni p lus ni 
m o i n s qu'un m e m b r e du Par l ement . Il 
serai t , d'ail leurs, tout à fait i l luso ire de 
chercher à les d i ssuader; a v a n t m ê m e 
d'avoir entendu l 'exposé des gr ie f s , i ls 
v o u s renvo ient tout de su i te à Buffon, 
qui est un orac le pour e u x . Qui a dit que 
le chien était un ami de l 'homme? Buffon, 
n'est- i l p a s v r a i T Eh bien, après Buffon, 
il faut s» taire, mons i eur 1 V o u s compre
n e z que toutes v o s ra i sons n e s ignif ient 
r i e n , quand M. de Buffon a dit quelque 
chose . 

L a soc ié té protectr ice des a n i m a u x qui, 
tout a n i m é e qu'elle e s t des me i l l eures in
tent ions , dépasse quelquefois les l imite» 
permises , serai t capable de nos jours , de 
faire un procès à Alcibiade pour avo ir 
coupé la queue de s o n ch ien . Elle a. pour 
aile, toutes c e s honnê te s e t . c h a r i t a b l e s 
personnes ,auxque l l e s les joies et les affec
t i o n s de la fami l le sont g é n é r a l e m e n t in -

' c o n n u e s , et qui, n'ayant point d'enfant à 
é lever , passent leur t emps à habil ler , à 
pe igner , A bichonner c e s affreuses petites 
bêtes à l o n g s porls, dont la seu le qual i té 
appréciable .est de faire entrer quelques 
p ièces de cent s o u s dans t'es ca i s se s du 
trésor . Je voudra i s que c e s cynophi le s 
e n r a g é e s prissent lecture d'une brochure 
que je v i ens de parcourir et qui démontre 
c la ir c o m m e le jour, q u e cette terrible 
maladie de la r a g e sa mani fes te sponta
n é m e n t chez c e s individus de l a r a c e 
c a n i n e , séques trés , a u x q u e l s toute r e l a 
tion es t s tr ic tement inrerdite a v e c les 
ch iens du dehors , et qui passent leur vie 
4 quitter l es g e n o u x de leur maî tres se 
pour leur n i c h e capi tonnée . 

Cette brochure e s t de M. S i m o n vété
rinaire ,et je confes se qu'ellejn'estpas ras
surante . On y voit bien que les bêtes 
at te intes de la maladie s e jettent de pré
férence sur leurs c o n g é n è r e s ou s u r les 
autres an imaux , et que l 'homme e s t le 
dernier objet do l eurs a t taques : s a n s 
doute un reste de respect , d i s o o s d'af
fect ion, si vous v o u l e z , p o u r n e point être 
désagréab le a c e u x , qui cro ient à l'impec-
cabi l i té des c h i e n s ! Mais , c e n'est pas la 
règfe généra le ; il e s t faci le de s'en c o n 
vaincre par la stat ist ique des v ic t imes . 
M. S i m o n , a v e c un c o u r a g e d i g n e de tout 
é loge , s'est beaucoup o c c u p é de la r a g e , 
et s a b r o c h u r e cont ient des observat ions 
e x t r ê m e m e n t cur ieuses , et après lesquel
le s , il sera i t o i s eux de contes ter , c e que 
que lques -uns ont fait, l a parfai te i n n o 
cu i t é du virus rabique du ch ien s u r l'or
g a n i s m e de l 'homme. 

Il e s t possible q u e , d a n s tout ce la , 
^ imaginat ion joue un g r a n d rôle , et que 
l 'homme mordu par un chien e n r a g é 
act ive lé mal et le rende incurable 
par les frayeurs qu'il s e fait. Ii faut c o n 
fesser qu'ir y a bien de quoi. Mais l es ob
servat ions de M. S i m o n , a e t é g a r d , 
sont irrécusables , ot il ne cite pas do c a s 
qui n'ait été suivi de mort , d a n s les tor-
t u i e s que Ton sait , u n e des morts l es 

3H 

plus horribles qu'il eoil prt^s bie de rêver 
Les premiers s y m p t ô m e s du mal >uiii 
loin de t u i v r e u n e m a r c h e régulière, 
t a n t ô t la maladie s e o é c l a r e peu de jour* 
après la m o r s u r e ; souvent , des moi* 
peuvent s e p a s s e r s a n s qu'il an soit note 
e t l'on a vu d e s mordue ressentir les 
premières at te intes de la r a g e , plus d'un 
an après la m o r s u r e . Comment voudrait-
o n , e n présence de toiles bizarreries , de 
te ls capr ice s , que l ' imagination ne tra
vai l lât pa» T N'y a-t- i l pas de quoi deve
nir fou, quand on attend, pendant des 
mois , du jour au lendemain , l'apparition 
d'un s y m p t ô m e qui équivaut à un arrêt 
de mort T 

A. côté de ces constatat ions peu r a s s u 
rantes , il en est d'autres qui démontrent 
l ' inanité de certa ins préjugés . Ainsi, s'il 
est démontré que le chien atteint de r a g e 
peut transmettre s a malad ie a tous l es 
a n i m a u x et a l 'homme,i l parait ex trême
ment probable que la transmiss ion n'est 
à craindra que par des ch i ens . Çjest ainsi 
que l 'auteur de l a brochure , dans une de 
se s in téressantes observat ions , rapporte 

. qu'une jument atte inte de rage , après 
avoir é té mordue par un ch ien , a eile-
raèmo mordu, et gr i èvement , un h o m m e 
dont l a blessure n'a eu aucune suite 
g r a v e . Donc, le ch ien >eul e s t apte à 
transmettre la rage , c'est lui la saut cou
pable et c'est de lui qu'il faut s e défier 
autant que possible , jusqu'à ce que le 
moyen soi t trouvé, si on le trouve j a 
mais , de rendre inoffensive cette morsure 
dont les effets .-ont aujourd'hui s i af
freux. 

D'après l 'observateur atten if dont je 
parle, la r a g e su .déve loppe de, deutf* m a 
nières , chez l'J chien , spontanément et 
p a r c o n t a g i o n . i l a t t r ibuera la rage spon
tanée une causo purement physiolpgique 
et qui doit appeler forcément l'attention 
de c e u x qui ont titro de prendre des me
s u r e s de police pour préserver le publ ic . 
Elle résulterait d'une cont inence forcée 
e t d é p l u s , il paraîtrait que, dans tous l e s 
c a s , s a n s except ion , e l le s e manifes te 
chez le mâle . Assurément , les rh iens er
rants ne sont pas e x e m p t s de la r a g e , 
quoique à l'abri de la cont inence s i g n a 
lée ; ma i s ce sont des enrages par conta
g ion , c'est à dire qu'ils ont été mordus,et 
qu'ils t ransmet tront la maladie , c o m m e 
i ls l'ont reçue , en se je tant sur les ch iens 
qu'ils rencontreront , car c'est t.ur son 
congénère que le chien e n r a g é s e jette 
de préférence 

11 est certain que le danger n'aurait 
pus pris les proport ions inquiétantes qu'il 
a aujourd'hui, si par une nég l i gence 
i n e x c u s a b l e , l es propriétaires de chiens 
malade-_ne les aliat aient qu'à la dernière 
ex trémi té et mè .ne si' que lques -uns v o u 
laient no pas croire à la m a ù o d e leurs 
bêtes. Car, d'après M. S imon qui a été à 
même de voir csLa bien des fois, si l'on en 
croyai t les propriétaires de ch iens m a 
lades , surtout les f e m m e s , il n'y aurait 
j amai s une seu le hôte e n r a g é e . Quoiqu' i l s 
6n pensent , e t si a v e u g l é s qu'ils so ient 
l-ar leur affection, le danger vaut qu'on 
y sonire et qu'on n'en défende. Jamais on 
n'a tué plu* de ch iens que de nos jours , 
et ce n'est pas un m i n c e courago qu'il 
faut, pour affronter, m ê m e armé , une 
bète e n r a g é e ou s i g n a l é e c o m m e telle. 
Mais, quand cel le-c i e s t morte , il en- re i t e 
d'autre*, toutes ce l les qu'elle * mordues 
et qu'il e s t imposs ib le de retrouver . C'est 
surtout cette r a g e par contag ion qui 
const i tue le péril g r a v e , le péril quoditien 
des rues auquel nous s o m m e s tous e x p o 
s é s et dont on s i g n a l e d s c a s si n o m -
beux . 

C'est À l 'administration de voir la meil
leure m a n i è r e de s'y prendre e t d'aviser, 
m a l g r é les protes tat ions , dont e l le n'a 
point à s'effrayer, de tous les a m i s des 
ch iens , qui s e moquent un peu trop des 
h o m m e s . L e s barbares .quoi qu'on on d i se , 
n e sont pas ceux qui prôc l e n t , c o m m e 
moi , la croisade contre les c h i e n s dont le 
meil leur peut devenir u n d a n g e r ; ma i s 
ceux qui, pour le plaisir d'orner leur ap
partement d'une bête, b u très rare : ou 
rare à force d'être c o m m u n e , e t qui leur 
tient c o m p a g n i e , les mettent à la diète 
que l'on sait , et les prennent s o u s leur 
br. .s , au dehors , pour être bien certa ins 

3u'ils n'auront point de conversa t ions 
a n g e r e u s e s . D a n s ce c a s , et s i la très 

vra i semblable opinion de M. S imon e*t 
vra ie . l e préservat i f e s t faci le à prescr ire , 
e t je n e vo i s pas pourquoi , en pareil le 
mat ière ,on aurait plus de soll icitude pour 
les c h i e n s que pour les c h a t s On trouve 
bien l es c h i e n s pour leur faire payer 
l'impôt ; on les t rouvera tout aussi bien 
pour leur imposer un autre sacrif ice , e t 
pour les e m p ê c h e r d'avoir fa im e n leur 
c o u p a n t les v ivres . J E A N DE N I V E L L E . 

NOUVELLES MILITAIRES 
I , e s r e t r a i t e s a n t é r i e u r e m e n t 

m l a l o i d e 1 8 9 8 
N o u s s o m m e s h e u r e u x de pouvoir 

a n n o n c e r aux officier?, sous-off ic iers et 
so ldats retrai tés avant 1878, a ins i qu'aux 
v e u v e s p e n s i o n n é e s d'après l es lois de 
1831 et de 1801 que le n o u v e a u rapport de 
M* Paul Casirair-Périer, d e m a n d a n t l 'as
s imi la t ion à peu près complè te des a n 
c i e n n e s p e n s i o n s a u x nouve l les , -vient 
d'être impr imé et s e r a déposé d a n s que l -

3ues jours sur le bureau de la Chambre 
e s députés . 
N o u s a n a l y s e r o n s ce rapport dès que 

l' insertion e n a u r a été faite au Journal 
officiel. 

I , e s e r v i c e d e s p l a c e s 
Le projot de décret portant règ l ement 

du serv ice des p laces et vil e s de g a r n i s o n 
v ient d'être s o u m i s au consei l d'Etat, qui 
a c o m m e n c é à l ' examiner lundi. L'avis 
préalable de c e l t e a s s e m b l é e e s t néces 
sa ire , on le sa i t , pour tour, les aetes ayant 
le carac tère de r è g l e m e n t d'administra
tion publ ique et pour l es décrets qui in
téressent p lus ieurs min i s t ères . 

ROUBAIX TOURCOING 
• t le» N o r d d « l a F r a n c » 

Voie! les résultats qui nous sont parve
nus , jusqu'ici, sur les scrutins qui ont., eu 
lieu dimanche, 23 janvier, pour l'élection 
des Maires et Adjoipls : 

{Suite). 
Arrondissement de Cambrai.. — Troisville, 

Maire M. Rigaut ; Adjoiut, M. Bourgeois. — 
Abancourt, M. If. V. Leones ; A. M. F. Leones. 
— Ann-ux, M. M. Panien ; A. M. Crépia. — 
Aubeucheul-au-Bac, tt. M. Fontaine ; A M 
Dhéuin. — Audeucourt, M. M. C. Nicolas • A 
M. Marlln. — Bauleux, M. M. Crépin ; A ' M.' 
Trocinet. — Banligoy, M. U. Foveau ; A. M. 
Tocquet- - Baotouzelle, U. M. Millet; A. M. 
Lombrain. — Bazuel, M. M. Besse, en rem pi i-
ci ment de U. GoUart ; A. M. Lemaire.— Beau-
mout, M. M. Desjardius, en remplacemeut de 
M. Meriaux ; A. U Priot. — Bevillers, M. M. 
Prevot ; A. M. Pertriaux. — Blf court, M. M. 
Norman, en remplacement de M. V,dette • A 
M. Richard. — Bourses, ii. M. Baclet ; A. M. 
Hunibert. 

Boursières, M. M. Seni z; A M. Ledieu. — 
Briastre, U. M Valez; A. M. Laforge. — Ca-
gnoncles, M. M. Lefebvre en remplacement de 
M. Bielen; A. U. Lemaire. — Caltenièr^s, U 
M: Leduc; A. M. Leffbrro. — Caudry, M. M. 
Fontaine; A. MM. D< bail ot Letnulre. — Clâry, 
M.M. Dole» eu remplacement de U Moricourt; 
A. U. Vitou. — Ouiroir, M. M. P. Brlcpurt, A. 
M. U. Uricourt 

Crèvecœur, U. U. Leroy 'en remplacement 
de M. Desmoutlcrs; A. U. Devai l l j . - CuviUer», 

V M Gerw, % vr TH*ry. - Elinoutt. M. 
H. Uelayo eu ri m^i4*)«mo^t de, U NUruuui r; 
A. U. Uescaudaïa. — E^cuudœuvres, M. M. 
Chauvin en remp.aceoicnt de M. Basses t- A.' 
M. Urabaut. — Emes, U. ii. J. Lapins; A. U. 
II. Laslins. — Lswara, U. U. Salex; A. M. Le-
long. 

Etrang, maire M. Stiévenard ; adjoint M. 
Boulet. — Fiesquière»' 11. U. Solau ; A M. 
Coupes. — Fontaine au-Pire, MM. Demael ; 
A. M. Lenotte. — Forenville, MM. J.-B. Banse; 
A. M. D. Banse. — Gonnelieu, MM. Délabre ; 
A. M- Dubois. — Gouzeaucourt,MM. Tordem, 
en templac msnt de M. Petit, A. U. Desiar-
dins. — H m- Lrrglet, MM. Tnbout; A. M. 
Beriaut. — Honneefiy, MM. Sautier, en rem
placement de M. Lerêque; A. M. Levêjuc — 
Inrhy. M. M. Gabet; A. M. Dalwarle. - I w u y , 
MM. Queulaiu.A. M. Fievet-Derieiix. ' 

Leodaiu, Maire, M. Leroy, Adjoint, M. Dor-
enio. — Ligny, M. M. Leduc en remplacement 
de M nauchard ; A. M. Maubeoq. — Masniè-
les, M. M. Charlet ; A. M. Grepin. — Max n-

Saien, M. M. Varin ; A. M. Richard. — Monlay, 
. ] • ¥,• y* ï ï* l a u e ! A - M. DupoDt. — Montiguy, 
M. M. Millau, en remplacement de M. Tam-
Doiae ; A. M. Rousseau. — Montrécourt, M. M. 
Thomas ; A . M. Tôtart. — Morenchiea: M. M. 
Bonuel : A. M. Gaanet, — Navea, M. M. Le-
mairc, A. M. Locquet. 

NcuyUle-Samt-Reajy, M. Lcdoux ; A. M. 
Derly — Nuyelies, M% M. Crépin ; A. M-. 
Dh'-rbecourt. — Pailledcourt. M. M. Gamez ; 
A. M. Delnaotte; — Qoiévy, M. M. Délecroix ; 
A. MM.jDeladeulll» et Davaine-— Raillencourt 
M. M, j espret; A. M.Deaa'gn/. — Rumilly, 
M M. Leriche ; A. . M. LempcKur. — Saint-
Benain, M. M. Millot ; A.M. Cailtau. — Saint-
Martin, M. M. Leceif ; A.M. HegoL — Saulzoir, 
M. M. Gouviota, eu rempjacament |de M»JBo-

logne |A. M. Mereau. — Serauviliers, M. M. 
Lencir, en remplaceraentde M. Talsnes, A. 
M. Parent. 

Sommalng, Maire M. Bruyère ; Adjoint M. 
vinoix. — Thuu-Lévèque, M. M. Charlet ; A. 
M. Leroag». — Tlfloy, M. M. Leleu ; A. M. 
Baurais. — Vertain, M. M. Duboi»; A M. 
Brecq. — Villers-Outraux, M. M. Leduc, i n 
remplacement de M. Simon ; A. MM. L. Cail
lot et A. Gaillet. — VUlèrs-PlouUoh, M. M. 
Loubry ; A. M. Caron. — Walincourt, M. M. 
Proy ; A. MM. Galllégue et Bloudeau. 

M. Glaize, inst i tuteur-adjoint à Lille 
(école de la rue d'Artois), est n o m m é ins
tituteur public à Co a ines . 

Le Journal officiel a n n o n c e les n o m i 
nat ions su ivantes de percepteurs : 

MM. Dubois , à Mons-en Févele ; D a c -
quet, à B a s i e u x ; I l ermand, chef de b u 
reau à la préfecture , à M œ u v r e s ; Lou-
chet , à Vi l lers-s ire-Nicole . en remplace 
ment de M. L«sage , n o m m é à Tournon 
(Lot-et Garonne) . 

M. Jacquier, avocat à 'a Cour d'.apDel 
de Lyon et professeur à la Facul té catho
lique de di;oit, que nos conc i toyens ont eu 
le plais ir d'entendre i unnée dernière 
dans u n e conférence sur la l iberté d'en
s e i g n e m e n t et les dt'j i» d i s pères de fa 
mil le , v ient d'être n iinii.t cheva l i er de 
Sa iu t -Grégo ire - l e -G • .: d. 

V O T E S DES D É P U T A ; uu N O R D . — S c r u 
tin bur l 'article 24 ( i . i• i. fc'ii) du projet 
d e loi s u r la l iberté I • !M |> ( s s e . 

Ont voté pour: M •. < ir ier , Girard, 
Gui i lemin, Louis Legi'uu'-, P ierre Le-
grand , de Marcère . 

Tous les autres députés ont voté contre . 

Par arrêté ministériel en date du 21 j a n -
v.er 188", Mlle Gauwain, employée au b u 
reau postal de Fives-Lille, est n o m m é e ré -
ceveus-e a Roucq, en remplacement de Mile 
Gros appelée k Camperas. 

Lin feu do c h e m i n é e s'est déc laré , c e 
mat in , 'dans u n e m a i s o n de la rue des 
Fabr icants . Quelques poignée» de g r o s 
sel ont eu ra i son de ce c o m m e n c e m e n t 
d' incendie . 

Le journal bebdomata ire , La Reforme 
Société, dont nous a v o n s a n n o n c e l'ap
parit ion, il y a s i x mo i s , cosse sa publ i 
cat ion p a r s u i t e de la déterminat ion prise 
par M.Chéri Du mez . so n directeur gérant , 
« d'abandonner la polit ique mil i tante . > 

Avant -h i er so ir . Fél ic i té Maries , cé l i 
bataire-, â g é e de c inquante - s ix a n s , r e n -
l ière ,demeurant P l a c e Phil ippe de Girard, 
à Lille, vena i t de rendre v is i te à u n e de 
s e s vo i - inos , malade , d e m e u r a n t dan's l a 
m ê m e m a i s o n , lorsqu'el le perdit f é q u i l i -
bre au m o m e n t où el le posait le pied s u r 

.la première m a r c h e de l'escalier, et rou la 
du premier é t a g e au r e z - d e - c h a u s s é e . 

Dans s a chute , cette m a l h e u r e u s e 
femme'a eu le c r â u e e n f o n c é , et e l le e s t 
morte sur le coup. 

Hier soir . Fél icité Mar'es , cêWbataire, 
â g é e de c inquante - s ix a n s , rent ière , de 
meurant p'aro Philippe de-Girard, vena i t 
do rendre vis ite à u n e de se s vo i s ines m a 
lade, demeurant dans l a m ê m e maison . 

Kl'e perdit i'équi ibro au moment e u el le 
posait le pied sur !a première marche de 
l'escalier, et roula du premier é t a g e au 
rez-de-chaussée. 

D a n - s a chute .cet te ma lheureuse f emme 
a eu le crâne enfoncé , et e l le e s t morte 
s u r le coup . 

L a r é u n i o n a n n u e l l e d e I a S o o i é t e 
d e G é o g r a p h i e d e L i l l e . 

La sa l le des concer t s duCercle du Nord 
s'est trouvée trop petite pour contenir 
toutes les personnes qui s 'étaient rendues 
aujourd'hui à la réunion a n n u e l l e de l a 
Société de Géographie de Lil le . 

A deux heures et demie.M. Paul Crépy, 
président de la Société , a y a n t à s a droite 
MM. Géry Le«rand, Te l l i ez , Léger (1er 
conférenc ier ) et Guillot, secréta ire , et à 
s a g a u c h e MM. Pothé,coloneI de g e n d a r 
merie ; Déjardin, avoca t , v i ce -prés ident 
de la Société; Gaston Tissan lier (2me 
conférencier) et S u e r u s , s e c r é t a i r e - g é n é 
ral , o u v r e la s é a n c e et p r o n o n c e l es p a 
roles su ivantes : 

Mesdames et Messieurs, 
La Société de Géographie de Lille tient au

jourd'hui sa première séance publique au-
nuelle, — elle est heureuse qu'un auditoire 
nombreux et sympathique, dont rts dames 
rehaussent l'éclatait bien voulu repondre à son 
appel;— elle est surtout flère q.ie deux savams 
éiniuents aient consenti a lui prêter le géné
reux concours de leur parole et de leur expé
rience pour donner a. cette soleanilé un attrait 
exceptionnel. 

Notre Société, Monsieur Léger, Monsieur 
Tissandier vous exprime sa profonde recon
naissance pour votre dévouement désintéressé 
é sa cause; die apprécie tout l'honneur que 
vous lui faites en venant malgré vos occupa
tions multiples, et en dépit des intempéries 
de la saison, développer et propager ici le 
goût de la géographie ; 

Déjà l'élan est donné : les nombreux indus
triels, les grands négociants de notre contrée 
si intelligente et si active, le» personnes que 
le» voyages intéressent, compi» nnent les ser
vice» que peut leur rendre la géographie... 
Voilà pourquoi, sur la longue liste des mem
bres de notre Société, flairent les noms les 
plus recommandables, a.ius le ci tnmerce,l en
seignement, radmlnistritiouet l'armée. 

De tou» temps, en effji, l'étude de la géogra
phie a poussé l'homme vers des pays incon
nus ; elle lui a montré les rouir s à suivre et les 
dangers à éviter; elle a donc tout spécialement 
contribué au développement de la civilisation 
-at activé les relations commercialea,source de 
la fortune publique. . 

Aussi, sans remonter aux Argonautes, a la 
recherche de la Toison d'or, ni aux Phéniciens 
établissant des coinp oirs aux Iles Ca<»ltéiides, 
permettez-moi de vous rappeler'un fait ou j e 
trouve uti rapprochement qui ne manque pas 
d'actualité. 

U y a juste 200 ans, un Ecossais, nommé 
Paierson, de retour d'ua voyage en Amérique, 
lit à ses compatriotes une tslie dsscripiion des 
contrées presqu'inconnuos qu'il venait de vi
siter, que, pour subvenir aux frais d'une expé
dition ver» ce» riche» parages, le» lord» te» 

plus puh-sants organisèrent une souscription 
u.'", eu tiès peu de teuip*, r«.catillit U v*L-ur 
«le dix millions de nos francs, — c'était, dit-on, 
lu moine du nu nrraire que possédait alors 
l'Ecosse I — et l'enthousiasme était al grand, 
que, lorsque la flotiiie, armée à Leith, voulut 
lever l'ancre et mettre a la voile, elle faillit ue 

tiouyelr quitter ce port, tant était considérable 
e nombre de ceux qui, désireux aussi do 

faire partie d£ l'expédition, se crrmpoonaient 
mx flancs des navires e l le» gênaient dans 
eurs manoeuvres. 

Ce» navires. Messieurs. »e dirigealeet ver» 
la baie de Darien, vers l'isthme de Panama. 

De noa^ours, nous voyons le monde entier 
encourager les entreprises d'un illusire Fran
çais, eu mettant à aa disposition, aan* compter. 
les sommes nécessaires pour crjaser le Canal 
de Pomma. 

Qu'espérait alors l'Ecossais Paterson 1 
Piauler sur ces rives lointaines 1 éteudart des 

Stuarts, et livrer à ses compatriotes un xtou-
veau pays à exploiter et à civiliser. 

Que veut aujourd'hui M. da Lessepa^ Prou
ver là-bâs. connue il l'a prouvé en Egypte, que 
notre France c.st toujours vivante el que son 
génie, toujours jeune, marche et marchera 
sans cesse a la tête du progrès. 

Et si la mer Rouge et la Méditerranée sont 
maintenant unies et si bientôt le Pacifique et 
l'Atlantique mêlent leurs eaux, osera-l-oa 
nier que la géographie soit la science a la
quelle nous devons la réalisation de ces gigan
tesques travaux qui sont une des gloires de 
nôtre siècle. 

Après ce discours ,M. le président donne 
la parole A M. S u e r u s , secréta ire généra l 
de la Société ,qui ,dans u n r é s u m é souvent 
interrompu par les app laudi s sements , 
démontre l'utilité de la Société , ce qu'elle 
a fait depuis s a fondation et ce qui lui 
reste à faire. L'espace n o u s m a n q u e a u 
jourd'hui pour reproduire en ent ier le 
rapport du secré ta ire -généra l .Nous s o m 
m e s forcé» de remet tre & demain cette 
publicat ion ainsi que cel le du compte-
rendu dos deux, conférences de MM. 
Léger et Gaston Tissandier , m a i s nous 
s o m m e s heureux de pouvoir cons ta ter 
dès à présent que les efforts tentés par 
la Société de Géographie pour propager 
chez nous le goût de ce. te sc i ence ne sont 
pas res tés in fruc tueux . 

M. Tissandier , pris au dépourvu par 
sui te d'un acc ident s u r v e n u à s e s appa
rei ls té léphoniques pendant le transport , 
a dû c h a n g e r le sujet do s a conférence 
et, pendant u n e heure , il a tenu s o n 
nombreux audi to i .e s o u s le c h a r m e d e s a 
paro le , e n tra i tant l ' intéressante q u e s 
tion de la direction à pouvoir donner a u x 
bal lons, émai l laut sa conférence de récita 
é m o u v a n t s et surtout de f a i t s - d é n o t a n t 
c h e z lui un ardent patr iot isme. 

Nous t erminons c e rapide c o m p t e -
rendu de la réunion e n fél icitant les c o n 
férenc iers de l'attrait tout part icul ier 
qu'ils ODt s u donner a u x sujets tra i tés 
par e u x et e u les r e m e r c i a n t d avoir bien 
voulu prêter leur préc ieux c o n c o u r s è la 
Société de Géographie , car n o u s devons 
reconnaî tre que l'étude de cette sc i ence 
es t loin d'avoir atteint chez nous le déve
loppement qu'elle comporte et nous dé
c larons h a u t e m e n t que toutes nos s y m 
pathies s o n t acqui ses à c e u x dont l es 
efforts tendent & faire connaî tre l es i m -
m e n c e s re s sources que le c o m m e r c e de 
natre rég ion peut retirer encore du monde 
ent ier par l a c o n n a i s s a n c e approfondie 
de la géographie . 

TRIBUNL CORRECTIONNEL DE LILLE 

C o n t r a v e n t i o n à l a l o i s n r l ' i n s -
c r i p t i r n d e s m a t i è r e s p r é c i e u 
s e s . 
Aujourd'hui revenait, pour la seconde fois, 

devant la 3e chambre correctionnelle, le procès 
intenté à six bijoutiers de Lille pour défaut 
d'inscription d'achats de matières précieuses, 
conformément a la loi de l'-u IV prescrivant 
d'inscrire sur un registre spécial les noms et 
adresses* exacts des personnes qui leurs ven
dent des objets précieux. 

M" Koche et Delemer sont au banc de la 
défense. , 

Voici les faits qui ont amené l'affaire ac
tuelle. 

Au mois d'octobre dernier, des vols nombreux 
de boucles d'oreilles sur de petits enfants 
étaient constatés presque journellement. La 
police découvrit facilement les bijoutiers qui 
avaient racheté ces produits de vols. Plusieurs 
de ces négociants avaient négligé d'inscrire les 
noms et demeure do la vendeuse. 

A l'ouverture des débats, M Roche, au nom 
de M. Decoëne et des bijoutiers incrimines,dé
pose des exc lus ions teudaut à faire déclarer la 
nullité e l'action internée à sou client. 

Le procès-rerbal. base de l'accusation ac
tuelle, n'a pas été dresse par des agents des 
fluauces, mais par un commissaire de police 
qui n'avait pas qualité po^irceia. 

La visite de police avait lieu le t octobre ; 
l'iuscrip' ion a lieu le 9 et c'est le 29 décembre, 
2 mois plus tard, que le vérificateur des ma
tières précieuses ve> balise ! 

L'avocat cite divers arrêts, que rapporte 
Dalloz, et qui donnent pleiuement raison à la 

Dans un jugement fortement motivé, le tri
bunal acquitte M. Decoëue et coudainue i e s 5 
autiesco-accusés à zOu francs d'amende chacun. 

I v r o g n e r é c i d i v i s t e » 
On dit souvent d'un homme ivre qu'il est 

gai. Eh bien ! l'attitude do J.-B. Queuuesson 
devant le tribunal dément ce dici ou pupui dre. 

Il est vrai que le prévenu vient ici aujour
d'hui pour la 22c fois et toujours pour le même 
motif, l'ivrognerie. Il a 61 ans et il esttisseraud 
à Lille... de son métier, mais, dit-il, com.'.ie la 
vue. baisse, force lui a é t é d e « tendre une au
tre corde à son arc. » Il s'est en conséqueuce — 
c'est toujours lui qui parle — établi marchand 
de macarons, noix, etc., qu'on gagne au moyen 
de coups de dés 

Seulement, pour trouver des joueurs, il faut 
courir les car>arets. Pour lors on boit un verre 
par ci, un autre par là ; le mélange est perni
cieux, et... 

M. le Président coupe court à la démonstra
tion. Cela n'explique pas pourquoi vous buvez 
toujours comme ce.a, dit-il au prévenu. 

— 11 faut que vous sachiez, mon Président. 

Sue l'on ne vêtu pas toujours me payer mou 
il ; on me traite de galérien (sic) ; ou me fait 

tourner comme une toupie. Puis, je me mets 
eu colère et... je suis ivre : li le faut bien 1 

Le tribunal prend à moitié le pauvre vieux 
en commisération en ne l'envoyant à la pri
son que pour un mois, 

i - Et si on me traite encore de galérien 1 
— Vous vous plaindrez au cemmissaire, lui 

dit M. le Président. 
C o u p a . 

Il y a huit jours, à l'estaminet du Petit Saint-
RocA, en la commune de Roucq, diverses per
sonnes étaient attablée» et M. Cordier, bou
langer de la localité, réclamait à un nommé 
Boussemart, tisserand, une dett9 de 80 francs. 
Il fut convenu que le lendemain Bousscmart 
paierait A Cordier la moitié de celle somme 
et t'oa se quitta bons amis. 

Malheureusement, s i r la route l'accusé, 
Liévia Delannoy, moitié sérieux, moitié plai
sant,'dit au débiteur : « ma foi I à des flamands 
comme cela— Cordier est belge — oa ne paie 
rien. » 

Cordier, qui marchait quelques pas en avant, 
témoigna son mécontentement, alors on s'em
poigna, on se culbuta quelque peu. Le nom
mé Dutilleul, employé aeCorjiier, vient au se
cours de son patron et, quoique cousin de 
l'accusé Delannoy, prit parti contre lui. Bref, 
tout se compliqua ai bien qu'il est difficile de 
bien préciser les choses au milieu des dires 
contradictoires des témoins. 

Me Dauchiu profil» habilement de celte obs
curité qu< couvre les faits criminels el pi tide 
l'acquittement, au moins des délits de coups, 
l'affaire se résumant eu une simple contraven
tion de tapage nocturne. 

Le tribunal coudamue Delannoy à 29 francs 
d'amende et aux frais. 

U n s d e c l ô t u r e s . — V i o l e n c e s . 
Le nurnmô Henri Lurand, d'IIaubourdm, 

lut depuis plusieurs- a i m e s le désespoir des 
habitants du quartier qu'habite la lllie Plan
que sa maîtresse. Ce soûl sans cesse des 
scènes de violence et de tapage qui scandali
sent loua les voisius et troublent leur repos. 
L'accusé a même été déjà, et tout récemment, 
condamné de ce chef. 

Un témoin, il. Fremaux, raconte que, ré

veillé une fois d» plus, h minuit, psr le bruit 
qui ae faisait ch.-z Plauqoe ; il a entendu celui-
ci crier au secours. Lis lemolu arriva et vil le 
père Planque, la ligure epralignée, la chemise 
eu lambeaux. La vaisselle avait été brisée, les 
portes enfoncées. • 

Le plaignant lui dit que entendant frapper 
à sa porte, 11 s'était levé, mai* voyant que 
c'était Lurand, il lui avait fermé la porte et 
qu'alors ce ui-ci avait enfoncé cette clôture, 
puis l'avait frappé lui-même. 

Mme Ve Droulez," une autre voisine, a en
tendu l'accusé dire dans la rue qu'il voulait 
tuer Planque a coups de couteau, etc. Le témoin 
dit que, depuis S ans Id vie n'est plus suppor
table dans le quartier à cause des violences de 
1 accusé. Celui-ci doune poflr toute excuse qu'il 
croyait Piancque absent et que lui demandant 
une allumette pour allumer sa pipe, il s'est 
jeté sur lui. » 

Un mois de prison et 80 francs d'amende. 

— DUNKBRQUB. — On vient de retrouver à la 
côte les débris d'un bateau de pêche de Dun-
kerque, appartenant à M. Pourre. Il était parti 
de Dunkerque avec six hommes d'équipage, 
plus le patron, qui ont péri IOJS les sept, l is 
laissent vingt et un orphelius. 

Les matelots péris a bord du canot lama-
neur numéro 41 laissent sept orphelins dont 
six au-dessous de treize ans. Des listes de 
souscription s'organisent pour venir en aide à 
d'mssi affreuses misères. 

— MAINO. — Un ancien habitant de Maing, 
le nommé Dumetz, qui était allé s'établir à 
Amiens, il y a quelque temps, est revenu dans 
sa commune, et s'est pendu hier soir dans une 
grange. 

— DOUAI. — Le nommé Drouvin, Théophile-
Adolphe, âgé do 31 aus, portef.lx, natif de 
Douai, s'est pendu hier 2K courant ver» minuit, 
û ins sa chambre, rue d'E-querchiu, 98 

• On attribue ce suicide à un des accès de folie 
auxquels il était sujet et qui étaient la suite 
d'uu> blessure reçue à ia tète eu 18ï0 à la ba
taille d'Orléans. 

Drouvin laisse une veuve sans enfants. 
— Le sieur Lecouff*, l'officier d* oompiers, 

poursuivi pour délit de fraude électorale, a été 
cjndamuê par jugemt.nl de ce jour 29 janvier, 
a s ix jours d'emprisonnement, et a ciuq cents 
francs d'amende. (Tribunal correctionnel de 
Dooai.) 

— UBLBSMBS. — E. Jonps, maréchal-ferrant. 
avait acheté uu f :sil simple qu'il voulut trans
former eu fusil à percusssiou. Au lieu da ta
rauder la culasse, il fit une simple soudure. 
Essayant alors ce fusil, la charge revint en 
arrière, et il la reçut dans la tète, qui fut fra
cassée. Une partie de la cervetla jallit a terre. 

Le pauvre homme a trois enfants eu bas âge. 
Ce malheur a produit une douloureuse im-

pressioa dans la commune. 

— A I S B . — M Descamps, ancien maire, a 
donné sa démission, et M. Fauquetle doit, s > 
lon les probabilités, le remplacer. 

— IlAZBBaeeCK. — Nous apprenons ave 2 
plaisir que MM. les Couseillers muuicipaux 
d'Hazebrouck. l é c m m e n t élu*, en témoigna
ge de leur r 'connaissance, feront chacun à leur 
l;>ur. distribuer aux pauvres uu Wagon ae 
charbon. 

Ce bel exemple de généros'té trouvera, nous 
l'espérons, de nombreux imitateurs. C'est en 
co moment, où la sa son est si rigoureuse que 
les hommes au cœur large et généreux doi-
veut se montrer. 

,— HBBBÈCOUET. — Le 25 janvier dernier, le 
nommé Turc (Casimir), âgé de soixante-seize 
aus, sans profession, demeurant à Herbe-
court, a été trouvé pendu a une chaîne en fer 
fixée à une poutre du plancher dans une 
chambre. 

Ce malheureux était atteint d'une maladie 
incurable qui ne lui laissait pas conscience de 
ses actes. 

— ORCHIKS. — Dans son audience de sa
medi, le tribunal correctionnel de Douai a jugé 
l'affaire du sieur Caspain, âgé de 60 ans, char
cutier a Orchies, inculpé de tentative de cor
ruption électorale lors des dernières élections 
municipales. 

Cet individu est accusé d'avoir, t* offert la 
somme de 2 francs à quelques électeurs s'ils 
voulaient voter contre la liste républicaine. 

2° offert 2 centimes par bulletin de la liste 
Sturne qui lut serait rapporté. 

L'accusé a déjà subi une condamnation 
pour tromperie sur ia quantité de la chose 
vendue. 

Malgré ses protestations d'innocence, le tri
bunal le déclare coupable et le condamne à 100 
francs d'amende et aux dépens. (Progrès). 

AURAS. — Un incendie a éclaté dans la nuit 
de samedi à dimanche vers minuit, dans la 
boulangerie de M. Pradon Régis, rue safnte-
Claire. 
Cette boulangerie.une écurie et un hangar ont, 

été détruits avec tout ce qu'ills renfer
maient ; matériel, farine, son, foin, paille, etc. 

Les dommages sont estimés a 111,000 fr. Us 
sont assurés. Cause arcideultlie. 

ROUVROY — Ce n'est point comme nous l'a 
fait dire le télégraphe. Benjamin, que les vic
times de Rouvroy. ruiut nous avans parlé hier, 
se nomment bi;n RowgnrrFiut 

L'cnquè'e oiverte samedi par le Parquet «or 
le théâtre da crimo a été suivie, hi-r. d'une 
visite domiciliaire à Lens, chez les deux gen
dres de la veuve Rougamont, soupçsunés de 
l'horrible crime. 

D'après les suppositions faites les assassins 
out pénétré sans lumière dans la chambre à 
coucher où .repesaient Louis Rot-.gainont et 
sa mère. 

Us sont allés droit au lit de Louis et l'ont 
assommé à coup de marteaux sur sa couche, 
où il* l'ont laissé le croyant mort. Aux cris de 
son fils et au bruit causé par les assassins ia 
mère, femme d'une soixantaine d'auuée*, se 
serait levée, aurait voulu allumer une lu
mière ; mais les assassins ne lui en auraient 
pas donné le temps, ils seraient tombés sur 
elle avec leurs marteaux ; elle aurai, cherché 
à s'esauiver en se précipitant dans l'escalier 
et c'est l'a que les misérables l'auraieut ache
vée. 

Quelle était leur intenUon après cet odieux 
dram-, elle n'est pas encore bieu déterminée, 
mais il est. probable que l'éveil donné par les 
aboiements d'un chien leur a fait prendre la 
fuite. 

A la date d'hier, Flori mon d Rougamont, qui 
est âgé de 28 ans. vivait encore, mais n'<vait 
pu jusqu'alors donner des renseignements sur 
les coupables. 

L'enquête de samedi a amené l'arrestation 
des deux genares de la veuve Rougamout do
miciliés à Lens et y exerçant une profession 
dans laquelle le marteau est l'oulH principal. 

Ces dt-iix individus étaient dit-on, jaloux de 
voir Louis Rougamont possédant la maison 
paternelle, célibataire, tailleur et cabaretier, 
c'était naturel que sa mère ait habité chez lui ; 
néanmoins on se souviendrait de propos tenus 
par les deux gendres qui avaient plusieurs fois 
exprimas des menaces à ce sujet.. 

La visite domiciliaire dont nous parlons plus 
hauts , parait H. décidé le parquet d'Arras a 
retourner i Rouvroy ce matin de bonne heure. 

Une ci instance particulière à signaler : 
c'est qu< n n'a pas retrouve le ou les instru
ments i:a crime à Rouvroy et que l'un des 
gendres J i la veuve Rougamont a, parai -il, dit 
avoir per ' J sou marteau à Aimeutières, cù il 
aurait t i . vaille tout récemment. 

A demain d'autres détails. 

E S t a t - C * - v i l d « s H o u b a l x . 
D4C'.A»ATIONS D* NAISSANCBS du 3u janvier — 
Jean Flenrquin, rue des Parvenus, 55 — Octa • 
vie Declerek. rne Jacquart. eaur Degas, 11 . 
Céliae Debmsne, ras de la Putennene, 95. — 
Alexandre Dubois, rue du Co«.-Français, •, eoar 
DerVille — Mûrie Ssrbruyns. rne des Longues-
Haies, coqr Oraux, 4. — Ërnentioe Deichampe, 
rue de la Vigne, esnr Hugne, 6. — Maria Lie -
bert.rae de la Conférence, 2. — Eveliue Verrln, 
rne de la Fosse aux-Chêne», 48. — Krneft ï » -
lot, ras d* Naples. — Alice Sio-se. rne Bayart, 

- 3 2 . — Viotorioe Williams, rua dés Longues 
Haies. 41. — Lonis Del«porte, contour de l'Ê-
gli>e St-Martia. 3. — Pûilomène Diougre. rue 
da Pila, maison Lepers 2. — Henri Levillon, 
rue Beaurewaert. cour Varkinder, 1. , 

URCLARA riONS UB DBCBd du so janvier. — 
Zoé ijau, 34 aa«, 9 mois, ménagère, rue St-
Antoina, 35. — Maiviua Hibou. 3 jo ira. ma 
d'Alma, 18i. — Léonie Delv«l. 25 jo ira, rua 
il'Aima, 34. r - F-licie' Dnpiare Su uns mar
chande d'étoffes, nie du Curé, 4 Albert De-
v-rsin. 7 ans rne du Fontenoy, 191. — uléiaeneo 
Tanche. 14 jours, rue Coligny, 1. — Honoré 
Cioneux 4 mois, ru* des. Arts prolongée, cour 
r'ouraier,9. 
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